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Par décret n° 2006-790 du 23 mars 2006. 
Monsieur Habib Ayed, secrétaire des affaires étrangères, 

est chargé des fonctions de chef de division de la presse à la 
direction de l’information au ministère des affaires 
étrangères. 
 
Par décret n° 2006-791 du 23 mars 2006. 

Madame Beya Fraoua née Ben Abdelbaki, secrétaire des 
affaires étrangères, est chargée des fonctions de chef de 
division de la chancellerie consulaire à la direction générale 
des affaires consulaires au ministère des affaires étrangères. 

 
Par décret n° 2006-792 du 23 mars 2006. 

Madame Hana Jabri née Berzouga, secrétaire des 
affaires étrangères, est chargée des fonctions de chef de 
division du marché unique à la direction générale des 
affaires politiques, économiques et de coopération pour 
l'Europe et l'union européenne au ministère des affaires 
étrangères. 

 
Par décret n° 2006-793 du 23 mars 2006. 

Monsieur Khelil Ben Abdallah, conseiller des affaires 
étrangères, est chargé des fonctions de chef de service de la 
formation à l'institut diplomatique pour la formation et les 
études au ministère des affaires étrangères. 

 

 

MINISTERE DE LA COMMUNICATION    
ET DES RELATIONS AVEC LA  
CHAMBRE DES DEPUTES ET LA  
CHAMBRE DES CONSEILLERS 

 
NOMINATION 

Par décret n° 2006-794 du 23 mars 2006. 
Monsieur Mohamed Ridha Najar, professeur 

d'enseignement supérieur, est nommé chargé de mission 
auprès du ministre chargé de la communication et des 
relations avec la chambre des députés et la chambre des 
conseillers. 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2006-795 du 23 mars 2006, portant 
application des dispositions des articles 6 et 7 de 
la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994, portant 
réorganisation du marché financier. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994, portant 
réorganisation du marché financier, telle que modifiée par 
les textes subséquents et notamment la loi n° 2005-96 du 18 
octobre 2005, relative au renforcement de la sécurité des 
relations financières et notamment ses articles 6 et 7, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu l'avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - La proposition des droits de vote, 
visée aux articles 6 et 7 de la loi n° 94-117 du 14 novembre 
1994 susvisée, est fixée à quarante pour cent à condition 
qu'aucun autre actionnaire ne détienne seul ou de concert 
une proportion supérieure. 

Art. 2. - Le ministre des finances est chargé de 
l'exécution des dispositions du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 23 mars 2006. 
Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-796 du 27 mars 2006, portant 
ratification de l'accord du 29 octobre 2005, conclu 
entre la République Tunisienne et la Grande 
Jamahiriya Arabe Lybienne Populaire Socialiste. 

Le Président de la République, 

Vu la constitution et notamment son article 32, 

Vu l'accord du 29 octobre 2005, conclu entre la 
République Tunisienne et la Grande Jamahiriya Arabe 
Lybienne Populaire Socialiste et relatif au financement de la 
cité d'habitation Omar El Mokhtar à Tunis, 

Vu l'avis du ministre des finances. 

Décrète : 

Article premier. - Est ratifié, l'accord conclu à Tunis, le 
29 octobre 2005, entre la République Tunisienne et la 
Grande Jamahiriya Arabe Lybienne Populaire Socialiste et 
relatif au financement de la cité d'habitation Omar El 
Mokhtar à Tunis. 

Art. 2. - Le ministre des finances est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 27 mars 2006. 
Zine El Abidine Ben Ali 

 
 

 

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT 
ET DE LA COOPERATION  
INTERNATIONALE 

 
MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2006-797 du 23 mars 2006. 
Est renouvelé, le maintien en activité de Monsieur 

Abdelhamid Bouhaouala, administrateur général au 
ministère du développement et de la coopération 
internationale, dans le secteur public pour une période de 
six mois à compter du 1er mars 2006. 

 

 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 
ET DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 
 

NOMINATIONS 
Par décret n° 2006-798 du 18 mars 2006. 

Monsieur Bechir El Kefi, chef de laboratoire, est 
nommé dans le grade de chef de laboratoire en chef. 


